
Projet cofinancé par : Projet cofinancé par : 

Bâtiment communal de 
Parent 

1 



Projet cofinancé par : Projet cofinancé par : 

La genèse du projet 

2 



La genèse du projet 

• Des bâtiments communaux existants 

 vétustes,  

 dispersés dans le village,  

 énergivores,  

 coûteux en fonctionnement 

 … et une mise aux normes obligatoire à faire pour l’ensemble des bâtiments. 
 

   Un investissement important à faire quoi qu’il en soit ! 
 

   Avec une réflexion globale d’optimisation des coûts  
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Pourquoi un nouveau bâtiment communal ? 



La genèse du projet 

• Des problèmes de stationnement dans le bourg 

• La suite logique de l’aménagement du parking près de l’école 

• La volonté d’améliorer les services à la population 

• L’envie de donner une image dynamique et moderne du village 
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Pourquoi un nouveau bâtiment communal ? 

Mais aussi… 
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Le projet et ses objectifs 

• Une salle polyvalente avec coin cuisine (capacité 70 personnes) 

• Une médiathèque 

• Une salle de réunion 

• Les services de la mairie 

• Des espaces de stockage pour les associations 
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Les usages et les fonctions du bâtiment communal 



Le projet et ses objectifs 

• Un bâtiment multi-fonctions 

• Un bâtiment exemplaire à énergie positive 

Haute performance énergétique 

Producteur d’énergie 

Matériaux biosourcés 

• … et des coûts maîtrisés ! 
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Nos partis pris : 
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Le financement du projet 

• Un investissement exceptionnel pour notre 
commune :  

 par sa technicité : bâtiment passif à énergie 
positive 

 par son coût global : 1 304 881  HT. 

 

• Malgré cet investissement, notre dette reste très 
raisonnable, bien inférieure à la moyenne nationale : 

 Ratio sur la dette commune de Parent : 474 €/hab 

 Ratio sur la dette moyenne nationale commune 
de même taille : 610 €/hab 
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Vente bâtiments 
existants; €250 

000  

Subvention 
Europe FEDER; 

€103 705  

Subvention 
Région; €107 

300  

Subvention 
Département; 

€179 400  

Reste à charge 
pour la 

commune; €314 
476  

PLAN DE FINANCEMENT 



Le financement du projet 

• Un financement sur fonds propres équivalent à 21 euros/an/habitant pendant 
20 ans, sans mettre en péril nos capacités d’investissement pour 
d’autres projets. 

 

• Un impact positif sur les coûts de fonctionnement de la commune :  

 Economie d’environ 2 000 € / an sur le budget de fonctionnement de la 
commune 

 Pas d’augmentation du montant des annuités d’emprunt malgré le 
nouvel emprunt (commune peu endettée + fin d’emprunts en 2018 et 
2020). 
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Production photovoltaïque 36 kWc 

Etanchéité et Isolation ultra renforcées  

Consommation inférieure à 15 kWh par mètre carré 
par an, soit 16 fois moins que l’ancienne mairie. 

La démarche « Négawatt » 

Source : 
Negawatt 
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Gestion technique du bâtiment depuis Internet 

Réglage des températures / Programmation horaire 
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Gestion technique du bâtiment depuis Internet 

Suivi de la production d’électricité du bâtiment 
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Gestion technique du bâtiment depuis Internet 

Contrôle et réglage du traitement de l’air 
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Gestion technique du bâtiment depuis Internet 

Contrôle réglage pompe à chaleur 



Le bâtiment communal aujourd’hui… 

19 


